SERVICES
TECHNIQUES
Droit des sols

Saint-André-les-Vergers, le 24 mars 2026

£es i TROYES CHAMPAGNE METRPOLE
Références : CA

1 Place Robert Galley
Mme AEGERTER 10000 TROYES
] ) Plui@troyes-cm.fr
suit cette affaire

Téléphone : 03 2574 46 20
Télécopie : 03 25 78 00 49

Objet : Arrét modification simplifiée n°10

Monsieur le Président,

Je fais suite a votre courrier concernant le projet de modification simplifiée n°10 du
Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Troyes.

Je vous remercie d’avoir pensé a solliciter la ville de Saint-André Les Vergers. Je
n'ai pas de remarque concernant ce dossier.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

L& Matrg,

Catherine LEDOUBLE

Toute correspondance doit étre adressée 2 Mme le Maire
5, cour Louis Pergaud — 10120 Saint-Andre-les-Vergers

www.ville-saint-andre-les-vergers.fr








